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N o u s p o u v o n s constater auss i , sur 
n o s places industriel l e s , un m o u v e m e n t 
assez marqué- Des c o m m i s s i o n s n o m 
breuses ont é té remise s à n o s fabri
c a n t s e t le travail s e m b l e devoir r e 
prendre a v e c u n e n o u v e l l e act iv i té . 

JUOÉ PAS LB Times. 
Voici en quel termes , au mois d'août 

1 8 7 5 , le 2U*es appréciait M.Gambetta; 
On sait^te que Gambette a é té hier et 

ce qu'il est aujourd'hui ; e n peut pres 
sentir ce qu'il sera demain, o n n e peut 
pas le prédire. Si jamais il voit le triom
phe de cette révelutipst dont il est c e r 
tes l'apôtre le plus incrédule e t le moins 
convaincu , il sera l ' instrument de toutes 
les aspirations inassouvies , l'organe 
transitoire de tous les programmes anti
soc iaux. Ce sera lui que la populace pous
sera le premier dans la brèche faite à 
la légalité. Il sera le premier à parler de 
l'ordre, le premier à tolérer le désordre ; 
le premier k invoquer la loi et le p r e 
mier k la laisser violer ; le premier à 
maudire l'échafaud. le premier à le la i s 
ser construire . . . le premier peut -ê tre à 
y monter. 

On sait , par son discours de l'antre 
jour, en quelle haute es t ime l ' ex-d ic ta-
teur tient les appréciations de l a presse 
étrangère. Nous doutons cependant qu'il 
reproduise ce passage dans la Républi
que française. 
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conse i l . J e m'applaudis d'avoir la issé 
faire que lques pas à cet te d i scuss ion , 
car j e vais pouvoir embrasser d'ensem 
ble toutes les crit iques qui ont é t é 
adressées au projet de résolution p r é 
senté au Sénat 

Deux phases peuvent déjà être indi
quées . Il 7 a, et la critique de la r é s o 
lut ion e l l e - m ê m e , puis la critique du 
cabinet actuel , la critique des h o m m e s 
qui seront chargés d'appliquer la r é s o 
lution dont il s'agit. Quant à c e s h o m 
m e s , vous avez le droit de connaître 
leurs intent ions , d'apprécier leur carac
tère. (Très bien à droite.) Mais je v e u x 
commencer par c e qui es t le p lus i m 
portant, ce qui va plus haut que nous 
Les ministres v iendront après dans la 
posit ion secondaire qui leur sppartient 

J e n e pense pas qne personne ici pré
tende que le projet de résolution soit 
contraire à la Constitution, ni dans l ' e s 
prit, ni dans la lettre 

En effet, le président de la Républ i 
que n'est pas c o m m e avant le vote de la 
Constitution, seu lement l 'exécuteur pas 
sif s t aveug le , il e s t indépendant , e t 
par conséquent , le désaccord est p o s 
s ible . Dans le cas de désaccord le r e 
mède es t indiqué , c'est la disso lut ion, 
la dissolution à deux condit ions : la 
première, c'est qu'il y ait un ministère 
qui prenne avec lui e t pour lui toute la 
responsabil ité: cette condit ion, nous la 
rempl i s sons . (Très b i e n ! k droite.) 

La deux ième condit ion, c'est que l e 
flsast donne un avis favorable, e t , k 
cet égard, je ferai observer que M. de 
Meaux discutait non la Constitution tel le 
qu'elle es t , mais le projet de Constitu
t ion. 

Je n'ai pas k examiner cet te quest ion 
const i tut ionnel le; je m e félicite trop 
d'avoir k parler au Sénat avec franchise 
et loyauté . (Applaudissements k droite.) 

Donc , mess ieurs , k l'heure actue l le , 
il y a dissent iment entre le Président de 
la Républ ique e t la Chambre des d é p u 
tés .Quel e s t ce d i s sent iment? E->t-ce 
que le Sénat peut être étonné de ce d i s 
sent iment . E-it-ce que le Sénat lo i -même 
n'a pas été en dissent iment cous lan l 
avec la Chambre? E i l - c e que sou e x i s 
tence depuis s ix mo i s , a é té autre chose 
qne cela» 

Il y a e u de nombreux conflits o s t e n 
s ibles; il y a en outre , un dissent iment 

< latent , cont inuel , e t dont la c o n s é -
: quence était s i bien connue , que cer -
I tains projets de loi ne passaient pas le 

seuil du Sénat , car on savait quel accuei l 
i ls y rencontreraient (Approbations k 
droite.) Quelle était la cause de ce d i s -
sent iment? demandez- le k v o u s - m ê m e s , 
mess ieurs , faites votre e x a m e n de cons
c ience . E s t - c e que cet te c a u s e de d i s 
sent iment , c'était, c o m m e on l'a dit 
dans certains journaux, qu'il y avait 
dans la majorité du Sénat , le désir d'en
traver les travaux de la Chambre ? E s t 
e s q u e vous avez vou lu faire é c h e c à la 

U n s y m p t ô m e concluant e t rassu- ! chambre des députés par un sent iment 
rant s e produit , qui n e doit pas être n é 
g l i g é ; c 'est la ferme t e n u e d e n o s 

Bulletin du jour 
C e n t par 1 5 0 v o i x contre 1 3 0 , q u e 

l e S é n a t s voté hier In dissolut ion d e 
In Chambre d e s d é p u t é s . Ce verdict a 
é té rendu après d e s discours de MM. 
Berthaud e t Labou laye dans l e sque l s 
ont é t é reproduits l e s arguments déjà 
fournis s o u s tontes l e s formes , par l e s 
orateurs d e s g a u c h e s k la Chambre e t au 
Sénat . M. Brunet ,min i s tre d e l ' instruc
tion publ ique , a prononcé u n diceours 
dont n o u s n e p o s s é d o n s encore ,en m a 
t in , qu'une a n a l y s e t é l égraphique .mais 
qui parait avoir produit u n e v i v e i m 
press ion sur la majorité sénatoriale . 

R ien n'a m a n q u é k l 'ampleur e t k la 
so lenni té d e cette grande joute oratoire 
de trois jours;ce n e sont pas l e s conser 
vateurs qui s 'en plaindront;car la défaite 
d e s républ icains n'en e s t que plus s i g n i 
ficative e t p l u s éc latante . 

C e n t très probablement aujourd'hui 
q n e le décret d e disso lut ion sera lu k la 
Chaaxbre. Coaune ce l le -c i a refusé à M. le 
min i s tre d e s finances de passer i m m é 
diatement k la d i scuss ion d u projet d e 
lo i , sur l e s quatre contr ibut ions d irec 
tes ,dont l e v o t e e s t indispensable pour 
q u e l es conse i l s g é n é r a u x puissent r é 
g ler le budget départemental , il e*t 
indubi table q u e 1A g o u v e r n e m e n t n e 
perdra pas de t e m p s pour lui signifier 
s o n acte de d é c h é a n c e . 

S i l e s départements , s i l e s c o m m u 
n e s s a U u n i e n t an souffrance d e c e t 
état d e choses créé par l e m a u v a i s v o u 
loir s y s t é m a t i q u e de la Chambre , c 'est 
sur c e l l e - c i s e u l e qu 'en retombera toute 
l a responsabi l i té . A u x prochaines é l e c 
t i o n s , l e paya s 'en souv iendra e t i l d e 
mandera c o m p t e a u x m e m b r e s d e la 
majorité radicale d u profond m é p r i s 
qu' i l s font de s e s p lus chers in térêts . 

La Chambre , u n e fois d i s s o u t e , le 
S é n a t devra casser s e s dé l ibérat ions . 
L a Const i tnt i sn e x i g e , e n effet, q n e l e s 
s e s s i o n s d e s d e u x Chambres so i ent s i -

fonds publ i e s . La rente 5 0 / 0 qu i , q u e l 
q u e s jours a v a n t l 'acte réparateur d u 
1 6 m a i . était t o m b é e k 1 0 2 francs , e s t 
aujourd'hui à 1 0 5 , 8 0 , cours qu'e l le 
n 'avai t jamais at te int depu i s 1 8 7 0 . 
O n v o i t q n e si l e g o u v e r n e m e n t d u 
Maréchal n'a pas la conf iance d e s radi
c a u x , i l a e n revanche la confiance 
dan uapilss.ii imi sont l 'âme d e s affaires: 
cela doit suffire k son 

p a é £ l d'opposition ? Quelle était donc 
U vraie-raison l u Traie raison s 'es t 
qu'il r ègne d e u x esprits différents dans 
l e s d e u x Assemblées : dans l 'une, l'es
prit conservateur, dans l'autre, l'esprit 
« n e l e bon s e n s publ ic et la langue vul
gaire appel lent l'esprit radical. (Très-
b ien ! très-bien I k droits . ) 

L'esprit radical, c'est l'esprit qui veut 
faire de la Républ ique l ' instrument, le 
s y m b o l e , l e m o y e n d'une transforma
tion soc ia le de toutes l e s inst i tut ions , 

U s u s s r a s a i o n d e c e s grandes 

institutions que le passé nous a l é g u é e s . | 
(Vive approbation k droite.) J'ai le s e i n 
de dire, vous le v o y e s , esprit radical e t 
non pas esprit républicain. 

On nous refuse le droit de faire ee t te i 
dist inct ion, pourtant on la faisait a u 
trefois, eet te dist inct ion entre l a Ré
publique radicale e t l'autre. (A droite : j 
C s s t vrai !) 

Ah t avant le 24 mai , l e s ministres de 
M. Thiers , un notamment , ne faisaient ) 
pas semblant d'ignorer ce que s i g n i 
fiaient l e s m o t s : Doctr ines radicales . 
I Approbations k droite.) 

Je sais ce qui fait, qu'a lors on con
venait de l 'ex is tenee du radical i sme, 
c'est qu'il s e montrait k découvert . D e 
puis U a pris un masque e t s'e«t h a b i 
tué k voi ler habi lement s e s desse ins , 
sauf k les laisser éclater en certaines 
c irconstances . 

Ainsi on provoque des réunions , et lk, 
on parle haut des progrès du radical is 
m e . On demande l 'amnistie pleine et en
tière, l 'abolition des armées p e r m a n e n 
tes e t l'appel à la l evée en masse de la 
nat ion. On demande la magistrature 
é lect ive , la suppress ion du budget des 
cul tes . (Bruit k gauche, ) un remanie
ment de l'impôt qui amène l'impôt pro
gressif. (Approbation k droite.) Voilà c e 
qu'on dit au grand jour. Mais quand ou 
est dans une Assemblée légis lat ive , on 
se fait modes te , o n arrondit s e s angles , 
on ménage en apparence les intérêt* ; 
o n s 'avance alors pas k pas; l es broui l lons 
continuent k vouloir prendre tout d 'as
saut . Mais les habi les procèdent par i n 
sinuat ion e t enveloppent la soc ié té d'un 
réseau serré qu'on n'apercevra que 
quand on n e pourra p lus y échapper. 
(Approbation à droite . ) 

Comme il y a des impat ients , on s'ef
force de leur faire comprendre qu'on ar
rivera p lus sûrement par cet te route . 
Eh bien 1 mess i eurs , voilk ce qui a créé 
vos d issent iments avec la Chambre des 
députés , e t vous avez décidé que v o u s 
ne donneriez pas k ce radical isme une 
seu le parcelle de l'autorité légis lat ive . 

C'est préc isément ce qu'a voulu faire 
M. le Président de la Républ ique . 

L'orateur s ignale également dans l e 
parti radical une tendance récente k em
piéter sur les prérogatives du pouvoir 
exécutif . C'est a eet te tendance que M. 
le Prés ident de la Républ ique s'est tou
jours at taché , pour sa part, k résister. 

C'est ce qui a déterminé s a condui te 
au 16 mai . Sur tous les autres p e i n t s , 
il s 'est toujours montré conci l iant e t 
facile; M. J . S imon l'a reconnu . P o i n t 
de parti pris contre la Républ ique . Le 
chef du pouvoir exécuti f s'est prêté k 
toutes l es combinaisons; a-t-il pu o b t e 
nir le concours d'une majorité sér ieuse? 
Jamais . 

Le minis tère de M. Dufaure a trouvé , 
dans la Chambre des députés , la v ie la 
p l u s laborieuse, e t i l a fini par s u c c o m 
ber devant une host i l i té très -accusée . 
La d e u x i è m e épreuve n'a pas é té meil
l eure . 

Que manquait - i l cependant k M. J u 
le s S imon pour avoir la majorité ? Ni l e 
talent n e lui manquai t , n i u n républ i 
canisme éprouvé , et cependant que 
d'échecs , que de fuites ministérie l les 
devant la discussion ! V o u s n'aviez d o n c 
pas la majorité, mons ieur J u l e s S i m o n , 
s'écrie l'orateur; c'était u n autre qui la 
tenait entre s e s mains , un autre qui n ' é 
tait pas plus républicain, mais qui était 
plus radical que v o u s . 

C'est cet h o m m e qui v o u s accordait 
s o n patronage et qui v o u s laissait sentir 
souvent sa férule. Il a montré , pour a t 
teindre cet te dictature plus de modéra
tion et de tempérance , ma i s enfin il était 
le maître. Le premier ministre devait 
être lui , s'il pouvait convenir à M. J . 
S imon de lui céder sa pos i t ion. Il ne 
pouvait convenir k M. le maréchal de 
MacMahon de le choisir pour consei l -
1er. (Vifs applaudissements k droite). 

Je sais bien qu'on prétend qu'étant le ! 
chef irresponsable , le Président de la j 
Républ ique pouvait accepter u n m i n i s -
tère dont l'esprit el la polit ique n'étaient 
pas conforme* aux s i ens . Quand ce 
ministère a la majorité, on dit que 
c'est la rigueur du régime parlementaire, 
mais en admettant que ce soit le rég i 
m e parlementaire dans une monarchie 
const i tut ionnel le , c e l l e r igneur est-el le 
admiss ible avec un Préaident é lu e t qui 
a le droit de se demander dans quel les 
condi t ions il aura k remettre le pouvoir 
k s o n succes seur ? 

I l n e fant rien exagérer sans doute ; 
la Constitution déclare le Président de 
la Républ ique irresponsable , le dégage 
de la responsabi l i té immédia te , maté
rielle ; mais il reste u n e responsabil i té 
morale dont le Président de la R é p u 
bl ique a le droit de se préoccuper. 

Quand on s'appelle le maréchal de 
Mac-Mahon, quand o n a passé sa v i e 
dans l 'accompl issement de tous l es d e 
voirs , o n n e peut pas devenir solidaire 
des principes qui sont le contraire de 
ce qu'on a défendu toute sa v i e , e t r e 
marques qu'il fallait être d o radical isme 
o u s e déclarer centre la i . 

J'ai dit qu'el le étai t ta tactique du 

radicalisme. Il veut prendre l a soc ié té 
k son insu , e t qu'y avai t - i l de plus 
un ie pour lui que d'avoir le n o m de M. 
i e maréchal d e Mac-Mahon k sa tête ? 
Qael prest ige , quel le autorité auraient 
pris l e s doctrinaires du radical isme 
près des populat ions laborieuses qui 
s 'occupent de pol i t ique, qui veu lent 
l'ordre avant tout , s i on était parvenu k 
mettre le n o m du maréchal de M a c -
Mahon k la tête de cet te pol i t ique. 

Oa a dit dans une antre ence in te ,que 
le maréchal de Mac-Mahon av ait aban
donné une posit ion é l evée , respectée de 
tons, pour s e mêler k la lutte des partis 
— Oui ! et v o u s lui auriez offert b ien 
d'antres adulat ions , s'il avait v o u l u ac
cepter le rôle qu'on lui offrait. U n e l'a 
pas voulu . Il a cru devoir avertir ee t te 
Chambre du péril qui. s e manifestait e t 
dégager ainsi sa consc ience . 

J'ajouterai que c'estuntpeu pour v o u s , 
que M. le Président de la Républ ique a 
l>ri« cri le att i tude. Il lui fallait prendre 
un parti entre la majorité de la Ch a m
bre des dépotés et la majorité du Sénat . 
Oo a beaucoup parlé du droit des ma
jorités ; mais il y a aussi une majorité 
dans ee t te enceinte : H y a la majorité 
du Sénat k côté de cel le de la Chambre 
des députés . 

Si le Président de la Républ ique eût 
cédé , c'est la majorité du Sénat qui 
l'eût abandonné. Quand M. le maréchal 
de Mac-Mahon a fait l'acte qui vous est 
soumis , il l'a fait dans les tendances d e 
votre majorité. Eh bien , l 'abandonne-
rez-vous seul , en présence d'une majo
r i té a v e c laquelle il est en d i s sent i 
ment ? 

j 'arrive maintenant aux ministres qui 
s iègent k c e s b a n c s et a u x crit iques 
dont i ls sont l'objet. Dans c e s cri t iques , 
il faut dist inguer deux chefs principaux 
dont la gravité est plus apparente; que 
réel le , mais auxque l s je v e u x répondre; 
à d'autres reproches « s a s fondement je 
ne répondrai que par le dédain. 

Je place parmi les al légations qui ont 
u n e ombre de fondement , le reproche 
qui est adressé aa cabinet d'être c o m 
posé d'hommes n'appartenant pas de 
longue date k la pratique des ins t i tu 
tions républ icaines . J e pourrai dire que 
deux tentat ives ont été faites infruc
tueusement avec des ministres dans l es 
rangs du parti républ icain. 

Mais je m'en t iens k faire observer 
q u e le président e s t resté sur le vrai 
terrain const i tut ionnel en chois i s sant 
ainsi qu'il l'a fait son minis tère . En effet 
la Constitution de 1875 a é té d o n n é e 
par l 'Assemblée k deux condit ions : La 
première , c'est qu'on n e demanderait 
pas compte des convic t ions passées ; la 
d e u x i è m e , que l'avenir n e serait pas 
éternel lement engagé. Le droit de rév i 
s ion répond k c e l t e deux ième c o n d i 
t ion. L'autre condit ion était affirmée 
par l'article qui maintenait la prés idence 
4 M. la maréchal de Mac-Mahon. (Ap
probation k droite.) 

Dire qu'on n'a pas le droit d'être k la 
tê te du gouvernement , quand o n n'a 
pas appartenu de tout temps au parti 
républicain, c'est violer l'esprit dans 
lequel la Constitution a é té v o t é e . 

En outre , on avait dit , e n 1875 q u e 
lorsque la ques t ion de gouvernement 
serait tranchée,i l n'y aurait plus que des 
conservateurs e t d e s radicaux. 

Cette séparation, e l le n'a pas été 
faite, c'est n o u s qui la faisons, c'est l e 
cabinet actuel qui le fait avec l'aide du 
n o m et de l 'épée du maréchal d e M a c -
Mahon. (Mouvements divers . ) 

Eh quoi 1 E s t - c e qu'on nierait que dans 
les 363 qui ont voté l'ordre du jour, s i 
gné le manifes te , il y ait des députés 
qui veu lent la destruction des bases 
sur lesquel les repose la s o c i é t é ? (Ré
clamations à gauche) . 

Il y a 35 ou 40 intransigeants parmi 
c e s membres . Comment pourraient s'en
tendre les espri ts si opposés qui ont 
formé u n e coalit ion ? Coalition pour 
coal i t ion, j'aime mieux la notre . (Vifs 
applaudissements k droite . ) 

Il m'est imposs ib le de répondre k 
d'autres al légations sans p r e u v e , c o m m e 
celle qui tend k faire croire à une intr i 
gue cléricale k l a q i e l l e s 'associerait le 
cab ine t 

Oui. il y a sur l e s bancs du ministère 
des h o m m e s s incèrement attachés k l'E
gl ise , mais qni n e renient aucun des 
principes de notre droit publ ic . 

Voulez v o u s notre profession de foi 
sur ee sujet? N o u s respectons les droits 
de 1s soc iété c iv i le ,e t nous ne souhaitons 
qu'une chose: c'est que n o s adversaires 
aient un respect égal pour la l iberté de 
consc ience et pour la religion. (Vives 
approbations. ) Donc nous al lons dans 
l e s ténèbres de la ca lomnie ; mais j e r é -

: pète que personne de nous n e veut com-
; promettre le p a y s , dans u n e intrigue re-
I l ig ieuse .e t imprimer cette tache de sang 
i au front de la loi qui n o u s est chère . 
j (Très-bien k droite.) 
! Mais ne croyez p a s que n o u s vou l ions 
I ce la . J e fais trop d'honneur k votre i n -
! t e lugenee ; s i v o u s l e répétiez, je serais 

t enté de faire moins de cas de votre c a -
1 raetère. (Mouvements divers.) 

Oui, il fant faire connaître la manœu
vre qui n'a pas de précédents dans notre 
histoire. (Très-bien '. k droite.) La m a 
n œ u v r e , la voici : Annoncer l'hostilité 
au dehors en imaginant des dangers et 
ensuite faire peur k la France. Cette ma
nœuvre n'a pas réussi . J e n e dis pas 
qu'on n'ait pu parvenir à obtenir que l 
ques articles dont v o u s avez peut-être 
le secret . (Réclamations k gauche . Très-
bien ! k droite.) 

Mais les nations étrangères n'ont pas 
été la dupe de ces manœuvres , e t e l les 
ont meil leure idée de la dignité de la 
France. (Applaudissements k droite.) 

Ce sont c e u x qui ont imaginé cet te 
m a n œ u v r e , qui ont le triste honneur 
d'avoir u sé des procédés du m o y e n - a g e , 
et d'avoir appelé l ' intervention d e l'é
tranger dans les affaires intérieures de 
la France . (Vifs applaudissements à 
droite) . 

On use de tous les m o y e n s pour faire 
croire k ce malheureux pays qu'il e s t en 
danger; on exc i t e l e s méf iances e t e n 
m ê m e temps on désarme le p a y s . 'As
sent iments a. droite). 

On m'a accusé parfois d'avoir m é 
prisé le suffrage universel ; je n'ai ja 
mais rien fait qui approche du mépris 
que v o u s témoignez pour le suffrage 
universel en cherchant k l'égarer p e r d e 
te l les m a n œ u v r e s . (Applaudissements k 
droite). 

L'orateur dit, en terminant, que ton
tes c e s m e n é e s seront va ines , et q u e le 
pays n'hésitera pas entre le maréchal de 
Mac-Mahon, c e v i eux serviteur du pays , 
défenseur de toutes l es inst i tut ions na
t ionales , et le dictateur n e Bordeaux, 
l'orateur de BelleviUe assail lant la so
c ié té k la tê te de l'armée radicale. (Tri
ple salve d'applaudissements k droite). 

M. l e minis tre , e n descendant de la 
tribune, reçoit k son banc l e s félicita
t ions d'un grand nombre de sénateurs . 
La séance es t un instant suspendue . 

M W A T 
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M. Berthaud conte s t e l e caractère 
parlementaire de l'acte du 16 mai ; i l 
attaque la théorie de M. de Broglie sur 
sa raseousas i lH* d u pristé isH. 

M. Bertauld demande si le gouverne
m e n t p e n s e proclamer l'état de s iège 
dans tout o u daas u n e partie France ; 
dans quel le mesure il entend soutenir 
s e s candidats ; c o m m e n t seront appl i 
quées les lois sur le co lportage ,comment 
fera le cabinet pour obtenir la ratifica
t ion des traitée de c o m m e r c e ; que l s 
seront l es m o y e n s k la disposit ion du 
cabinet e n cas de guerre. 

M. BRUHET, ministre de l ' instruction 
publ ique , dit que le ministère n'est pas 
divisé; qu'il e s t uni dans la haine et 
dans la crainte du radicalisme. 

N o u s n e ferons pas de c o u p d'Etat; 
n o u s s o m m e s l es défenseurs de la Ré
publ ique modérée et révisable . 

Que l e s fonctionnaires sachent que 
n o u s l e s couvrirons toujours. 

En ce qni concerne la candidature 
i officielle, le ministère s e bornera k in-
1 diquer aux é lec teu-s l es vér i tables amis 
| du Maréchal de Mac-Mahon. 

Le gouvernement n'appliquera pas 
l'état d e s i ège , s i l e s radicaux n e l'y 

I forcent pas . 
Quant aux cabarets , le ministre p r o -

l tégera contre e u x la moral i té publ ique . 
N o s relations intérieures n e p r é s e n -

I tent aucune m e n a c e de guerre. La 
< France v e u t la paix . 

L ministre termine en suppliant le 
Sénat d'accorder la dissolut ion. 

U n vif incident l ieu entre le m i 
nistre et M. Martel. 

•t. LABOULAYE combat l e reproche de 
radicalisme adressé k la Chambre. U 
répète que les é lec t ions seront u n véri
table plébisci te entre le Maréchal e t la 
Républ ique. Si l e s coal i sés de droite n e 
réunissent pas , le Maréchal sera , par 
leur faute, p lacé entre u n e humil iat ion 
o u u n e démiss ion . 

M. Laboulaye adjure l es légi t imistes 
de voter avec les Républicains contre la 
dissolut ion. 

at. DK FBAJICUKO déclare qu'il voulait 
s'abstenir, mais la Chambre ayant refusé 
de voter l e s quatre contr ibut ions , il 
déclare qu'il se prononce pour la d i s s o -
t ion. 

La discuss ion est c lose . 
Le scrutin e s t ouvert . 

OISSOLUTIOB DE Ll CHIMIE 
La dissolut ion es t votée par 150 

v o i x contre 1 3 0 . 
T La séance es t l evée . 

C a s * . ! _ 
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L A Chambre adopte k l 'unanimité un 
crédit de 17 mi l l ions au ministère de la 
marine , sur le compte -de l iquidation. 
Elle adopte le projet d'abrogation des 
décrets de 1851 sur l e s débi ts de b o i s -

Ette c o m m e n c e la discussion du pro -
j - t de convent ion pour le railway Nord; 

Ile continuera demain. 
La séance est l evée . 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris . 22 ju in 1877 . 
Je vous ai dit qu'il n'y avait aucun 

toute sur le s e n s du vote qui va i n t e r 
venir et pour lequel on s'attend k u n e 
majorité flottante d s dix i vingt voix .Ce 
•n'est une occas ion pour démentir u n 
lirait répandu k dessein par ta gauche 
pour tacher d s jeter le trouble parmi les 
conservateurs . Il est absolument faux 
que M. l e comte d e Paris ait, par u n e 
lettre, désapprouvé la polit ique da M a 
réchal et que oe soit lui qni ait poussé 
M. Léon Renault k prendre l'attitude 
que vous savez . M. l e eomte de Paris s e 
t ient , e n général , u n peu k l'écart e t . 
dans la c irconstance actuel le , i l n 'est 
pas le moins du monde sorti de sa r é 
serve . 

On croit que le décret de dissolut ion 
sera signifié demain k la chambre qui 
achèverait aujourd'hui de voter les q u e l 
ques crédits du compte de l iquidat ion 
qu'elle consent k accorder au g o u v e r 
n e m e n t . Ainsi que je vous l'écrivais hier , 
il y a déjk u n rrand nombre de députes 
partis pour leurs départements . Les s c r u 
tins d'hier, dans lesquels o n n'a p a s 
v o l é pour l es absents , suffiraient au 
besoin pour le prouver. Quant au bruit 
su ivant lequel , aussitôt après la d i s s o 
lut ion, le maréchal de Mac-Mahon s'a
dresserait an pays par voie de mani fe s t e , 
on n e doit jusqu'à présent n e l 'enregis
trer qu'avec les plus expresses réserves . 
Rien n e paraît de nature k e n assurer 
l 'exactitude. 

Je dois aussi enregister u n antre dé
ment i . Le Courrier de France raconte , 
dans son numéro du soir, que same
di , M. Gambetta s e renùant e n voiture 
k Versai l les , croisa sur la route u n p e u 
avant Saint-Cloud(qui ,so i tdi ten passant , 
n'est pas sur la route de Versai l les; MM. 
de Broglie.Buffetet d'Audiffret-Pasquier, 
tenant consei l e n ple in air. — Bien e n 
tendu, le journal de M. Ouyot-Montpay-
roux ajouta q u e les trois interlocuteurs 
nouaient de noirs complots «antre ta 
Républ ique . Le malheur es t que l ' a n e c 
dote e s t fausse d'un bout k l'autre.Il n 'y 
a pas e u de rencontre ,pas m ê m e de con
férence. 

Je vous ai parlé dans une de mes der
nières lettres d'un travail fait par l e s 
conservateurs sur les résultats proba
bles des é lect ions prochaines . D e n o u 
veaux rense ignements parviennent cha 
que jour au cabinet sur ce sujet . On dit 
notamment que le préfet de l'Ardèche 
aurait exprimé l'opinion que dans s o n 
département l e s conservateurs g a g n e 
raient deux s ièges aux prochaines é l e c 
tion.}. On aurait également reçu de l'Al
lier et de l'Eure, d'excel lentes nouve l l e s 
au point de v u e conservateur . 

U n fait politique d'une portée c o n s i 
dérable v i ent de s e produire. U y a u n e 
dizaine de jours , MM. Franck, Chacveau 
et Levavaaseur adressaient aux élec
teurs de l'Oise u n e lettre dans laquelle 
après avoir protesté contre l'acte du 16 
mai , i ls ajoutaient : 

« Dans que lques m o i s , au plus , nous 
reprendrons, pour n'en plus sortir, la 
tradition inaugurée U y a s ix ans par 
l'illustre libérateur du territoire, par le 
fondateur de la Républ ique , par M. 
Thiers. » C'était impl ic i tement poser la 
candidature de M. Thiers k la s u c c e s 
sion du maréchal de Mac-Mahon. Or. 
ce mat in , les journaux de l'Oise publ ient 
u n e lettre de M. Thiers félicitant c h a 
leureusement MM. Franck. Chauveau e t 
Levavaseeur d e s sent iments expr imés 
dans leur adresse a u x é lecteurs , e t m a 
nifestant le désir que leurs conse i l s 
soient compris . On e n conclut que M. 
Thiers pose sa candidature k ta prés i 
dence e t b ien q u e l e fait fût prévu , i l 
n'en cause pas m o i n s dans l e s cerclée 
pol i t iques une émot ion t rès -v ive . 

Il s e confirme q u e l e s radicaux s e 
proposent de poser à Paris la candida
ture de M. Bonnet-Duverdier . dont l'af
faire v i ent préc i sément aujourd'hui a n 
tribunal de la Se ine . 

C e s t à tort que que lques journaux 
annoncent que M. Louis J o l y . anc ien 
rédacteur du Journal de Paris, v i e n t 
d'être n o m m é rédacteur e n chef d u 
Moniteur universel. M. J e l y e s t s imple
m e n t attaché k la rédaction d e oe jour 
na l . 

J e su i s en mesure de démentir a b s o 
lument tous l e s bruits qui ont couru 
touchant le déplacement poss ib le d e M. 
Lavedan, directeur de ta presse . M. La-
vedan rend, dans l e s fonctions dont i l 
es t invest i , des ser c e s t i è e appréciés 
et dont o n n e songe nul lement k s e pr i -

Dans l e m o n d e parlementaire o n a s 
sure qu'il n'y aura pas d e duel entre 
MM. d e riatt^f""* e t Périn. 

uapilss.ii

